
La  compétitivité  française,
objet  de  la  politique  de
l’offre
par Sarah Guillou

Le débat politique opposant ceux qui voudraient donner la
priorité à une politique de la demande à ceux qui au contraire
placent les conditions de l’offre comme l’objectif premier
peut être éclairé par le récent rapport du World Economic
Forum sur la compétitivité (The Global Competitiveness Report
2014-2015)  [1].  Rappelons  que  la  compétitivité  est  une
dimension clé de la croissance future des économies matures
spécialisées dans les hautes technologies ou les produits à
forte valeur ajoutée[2].

La France se classe en 23e position au regard de l’indicateur
de compétitivité globale calculé par l’organisation « World
Economic Forum ». Dépassant la simple mesure traditionnelle
des  coûts  de  production  relatifs,  cet  indicateur  de
compétitivité incorpore de nombreux sous-indicateurs (100 au
total) qui couvrent de nombreuses dimensions du fonctionnement
des  marchés  des  produits,  des  marchés  du  travail,  des
institutions mais aussi des indicateurs relatifs au capital
humain, aux infrastructures et au système d’innovation ainsi
que des mesures qualitatives issues d’enquêtes d’opinion. Un
ensemble de dimensions qui déterminent in fine le niveau de
productivité.  L’indicateur  de  compétitivité  proposé  est
« global » d’une part par l’ampleur des dimensions incluses et
d’autre part par le nombre de pays couverts.

La  compétitivité  est  mesurée  relativement  à  143  pays.  La
pondération des sous-indicateurs est déduite de l’appartenance
des  pays  à  une  catégorie  de  niveau  de  développement
économique  :  phase  1,  gouvernée  par  la  disponibilité  des
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facteurs ; phase 2,  en transition de la phase 1 à  la phase
3 ; phase 3,  gouvernée par l’efficacité des facteurs ; phase
4 en transition de la phase 3 à la phase 5 ; phase 5,
 gouvernée par l’innovation. Selon la catégorie, l’importance
accordée à chaque sous-indicateur pour la détermination du
niveau  de  compétitivité  diffère.  Ce  qui  explique  que  le
classement  ne  reflète  pas  tout  à  fait  la  hiérarchie
traditionnelle  des  pays  selon  leur  niveau  de  richesse
économique. Par ailleurs, la diversité des indicateurs entrant
en  jeu  peut  conduire  à  rapprocher  dans  le  classement  des
profils économiques très différents : ainsi la Russie talonne

l’Italie classées respectivement aux 49e et 53e rangs ; les

Emirats Arabes Unis suivent la Norvège classée 11e.

Au  regard  du  débat  sur  l’arbitrage  offre-demande,  il  est
intéressant  de  remarquer  que  l’indicateur  de  compétitivité
globale repose sur un ensemble de sous-indicateurs qui ne
relèvent  pas  tous  de  réformes  structurelles  associées  à
l’offre  et  nombreux  sont  ceux  qui  résultent  d’un  soutien
équilibré de la demande. Ainsi, par exemple, la disposition de
capital  humain  de  qualité  (qualifié,  en  bonne  santé…)  ne
nécessite  pas  seulement  un  environnement  qui  valorise  le
travail et la récompense au mérite, mais un niveau de sécurité
et de protection sociale qui participent à la qualité de vie
qui attire et retient le capital humain et donc un certain
niveau  de  dépenses  publiques.  C’est  aussi  vrai  des
infrastructures.  Plus  généralement,  l’indicateur  de
compétitivité est le résultat d’un équilibre entre niveau de
dépenses  publiques  et  réformes  structurelles,  dosage  qui
permet que les indicateurs se complémentent.

La première place tenue par la Suisse récompense la qualité de
son environnement économique – infrastructure, capital humain,
institutions,  confiance,  stabilité  macroéconomique  –  qui
compense  la  faiblesse  de  la  taille  du  marché,  du  degré
d’ouverture  et  de  spécialisation  dans  les  industries
manufacturières de haute technologie[3]. Six pays européens
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sont dans le top 10, ce qui doit nous rassurer sur le modèle
européen[4]. L’économie française stabilise sa position dans
le classement relativement à l’année précédente après quatre

années de recul – elle était classée 16e en 2008.

Parmi les 144 pays classés, la France doit sa place dans le
premier quintile (les premiers 20%, soit les 28 premiers pays)
à la qualité de ses infrastructures, la qualité de son système
éducatif,  son  niveau  technologique  et  sa  culture
entrepreneuriale[5].  La  compétitivité  est  avant  tout  un
concept relatif et dans une économie mondiale où de plus en
plus  de  pays  ambitionnent  d’appartenir  au  top  10  des
puissances économiques, le jugement sur l’économie française
dépend fortement du groupe auquel elle aspire appartenir. Ce
qui interroge, c’est que celle-ci a longtemps appartenu à ce
top 10 et que ses principaux compagnons historiques y sont
toujours (Allemagne, Royaume-Uni, Belgique, Pays-Bas, Etats-
Unis). Relativement à ce premier quintile, qui regroupe entre
autres 13 pays européens, les Etats-Unis, le Canada, le Japon
et la Chine, sa place en queue de peloton n’est pas glorieuse
et nécessite qu’on s’interroge sur les indicateurs qui placent
l’économie  française  parmi  les  moins  compétitives.  Le
fonctionnement du marché du travail, la position budgétaire de
l’Etat,  sa  moindre  performance  relative  en  termes
d’environnement  favorable  au  travail  et  à  l’investissement
expliquent principalement cette position.

Plus précisément, l’analyse des sous-indicateurs – parmi les
100 – pour lesquels la France a une performance la plaçant
dans le dernier tiers des 144 pays, avec donc un rang de

classement entre la 96e place et la 144e, et en la comparant
avec  des  pays  proches  (voir  graphiques  1  à  3)  permet  de
révéler les faits saillants suivants :

1)      Le poids des réglementations administratives, l’effet
des taxes sur les incitations à investir, l’effet des taxes
sur les incitations à travailler, la coopération dans les
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relations employés-employeurs, la pratique à l’embauche et au
licenciement  et  le  taux  d’imposition  en  pourcentage  des
profits sont les dimensions les plus contrastées relativement
à l’Allemagne, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis.

2)      La contre-performance française est souvent dépassée
par la contre-performance italienne.

3)      Les indicateurs relatifs à la politique budgétaire
sont problématiques mais pas de façon fortement distincte de
ses partenaires.

Le fonctionnement du marché du travail, et plus généralement
l’environnement réglementaire qui influence les incitations au
travail  et  à  l’investissement,  ressortent  donc  comme  les
dimensions qui tirent l’indicateur de compétitivité globale
vers le bas. Précisons que ces indicateurs sont établis à
partir  de  mesures  objectives  (nombre  de  réglementations,
niveau des taxes, données macroéconomiques par exemple) mais
aussi essentiellement à partir des réponses à une enquête
auprès des chefs d’entreprises. Ceux-ci doivent indiquer, sur
une échelle de 1 à 7, leur appréciation de différents items
sous-jacents aux indicateurs. Les indicateurs révèlent donc
principalement  une  réalité  ressentie.  Pour  la  France,  la
faiblesse du classement dans les dimensions soulignées en 1)
révèle la sévérité du jugement des entrepreneurs.

Les enseignements de politiques économiques sont les suivants.
La marge de progression la plus large et la singularité de la
position française se trouvent dans les dimensions soulignées
en 1). Des réformes structurelles sont à mener en priorité sur
la  lourdeur  des  réglementations  administratives,  les
incitations au travail et à l’investissement et sur la qualité
des  relations  employés-employeurs.  Mais  quelles  politiques
pourraient bien y parvenir ?

La simplification administrative et le Pacte de responsabilité
vont dans le bon sens mais on peut se demander si les mesures



prises modifieront la perception qu’ont les entreprises des
incitations économiques de leur environnement administrativo-
légal. Par ailleurs, rien n’est entrepris en ce qui concerne
l’amélioration  des  relations  employés-employeurs.  Enfin,  il
serait souhaitable que les gouvernements adoptent une position
neutre et stable vis-à-vis des entreprises, position, qui, ni
ne méprise leur rationalité économique, ni hypertrophie leur
pouvoir sur l’avenir industriel. Et même si le divorce entre
l’Etat et les entreprises est en partie « constitutionnel »
comme le prétend Jean Peyrelevade[6], on ne peut pas renoncer
à  améliorer  le  dialogue  social  et  à  réconcilier  les
entreprises  françaises  avec  leur  habitat  économique  et  le
pouvoir réglementaire. C’est une des clés de la compétitivité
française.

Au final, le triple enseignement de ce rapport est 1°) de
rappeler que la compétitivité est la conjonction de nombreux
éléments  qui  ne  se  résume  pas  simplement  à  faciliter
l’exercice de l’activité économique (i. e. baisses d’impôt,
flexibilité du marché du travail), 2°) que les économies les
plus compétitives ne sont pas celles où la puissance publique
s’est retirée car de nombreuses dimensions exigent un Etat qui
investisse  efficacement  (dans  l’éducation  et  les
infrastructures)  et  qui  oriente  les  capitaux  (dans  les
énergies renouvelables par exemple) ; 3°) que la marge de
progression  de  la  compétitivité  française  se  situe
aujourd’hui, non pas dans les investissements publics, mais
dans  les  incitations  au  dialogue  social,  à  l’emploi,  au
travail et à l’investissement.

Ce classement procure donc un faisceau de preuves que les
conditions de l’offre peuvent être grandement améliorées en
France et que des réformes en ce sens sont impératives si
l’objectif  prioritaire  est  la  compétitivité  de  l’économie
française.
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[1]L‘exercice  du  calcul  de  la  compétitivité  par  le  World
Economic Forum a commencé en 1979 et s’est progressivement
élargi à plus de dimensions et plus de pays.

[2] Ces activités productives sont en effet associées à des
rendements d’échelle croissants – en raison des coûts fixes
d’entrée élevés, R&D notamment – qui impliquent une viabilité
économique à grande échelle, c’est-à-dire à une échelle qui
dépasse le seul marché domestique.

[3] De même, la transparence politique est plus valorisée que
la transparence économique.

[4] Suisse, Finlande, Allemagne, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède.

[5] Précisément : « the country’s business culture is highly
professional and sophisticated » (page 23).

[6] J. Peyrelevade, Histoire d’une névrose, la France et son
économie, Albin Michel, 2014.

Evolution de la fiscalité en
Europe entre 2000 et 2012 :
Quelques éléments d’analyse
par Céline Antonin, Félix de Liège et Vincent Touzé

 

L’Europe fiscale se caractérise par une très grande diversité
reflétant  les  choix  d’Etats  souverains  aux  destins
différenciés. Depuis le traité de Rome, les Etats-membres ont
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toujours  refusé  le  transfert  de  compétences  nationales  en
matière fiscale, à l’exception d’une coordination a minima sur
la TVA. Le risque est donc grand en Europe que se développent
des stratégies fiscales non coopératives, chacun cherchant à
améliorer sa performance économique aux dépens des autres.
Deux logiques concourent à de telles stratégies agressives :
une  logique  de  compétitivité  (ou  de  dévaluation  fiscale)
visant à réduire la pression fiscale sur les entreprises pour
améliorer leur compétitivité-prix d’une part ; une logique
d’attractivité fiscale, visant à attirer sur le territoire
national les facteurs de production les plus rares d’autre
part.  Sur  un  plan  macroéconomique,  mettre  en  évidence
séparément  ces  deux  logiques  est  un  exercice  difficile.
Toutefois,  une  manière  de  comprendre  comment  les  Etats
européens ont amélioré leur position peut consister à observer
la  façon  dont  la  pression  fiscale  sur  les  entreprises  a
évolué, par rapport à celle portant sur les ménages.

La note de l’OFCE n°44 dresse un portrait de l’évolution des
taux  de  prélèvements  obligatoires  (TPO)  en  Europe.  Elle
s’appuie  sur  les  statistiques  Tendances  de  la  fiscalité,
publiées conjointement par Eurostat et la direction Fiscalité
et  union  douanière  de  la  Commission  européenne.  Ces
statistiques ont l’avantage d’offrir des données harmonisées
sur  les  taux  de  prélèvement,  avec  une  ventilation  selon
l’assiette fiscale (capital, travail, consommation) et selon
le  type  d’agent  payeur  (ménage,  entreprise,  entrepreneur
individuel).  Nous  étudions  la  période  2000-2012  :  il  est
certes toujours difficile de séparer l’évolution tendancielle
de la fiscalité des ajustements conjoncturels, en particulier
lorsque la contrainte budgétaire est plus serrée. Néanmoins,
on peut supposer que la période 2000-2012 est suffisamment
longue pour dégager des changements de nature structurelle.

A partir de ces données, nous mettons d’abord en évidence une
évolution contrastée de la pression fiscale au sein de l’Union
européenne, qui peut se décomposer en quatre phases : deux
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phases haussières (entre 2004 et 2006 et depuis 2010), et deux
phases baissières (avant 2004 et de 2006 à 2010), notamment en
lien  avec  les  facteurs  conjoncturels.  Au-delà  de  cette
tendance commune, nous observons au sein des pays d’Europe des
stratégies  d’ajustement  non-convergentes  entre  la  fiscalité
des  ménages  et  celle  frappant  les  entreprises  (voir
graphique).  Nous  nous  intéressons  ensuite  aux  éventuelles
substitutions  fiscales  entre  charges  patronales  et
consommation,  et  entre  charges  patronales  et  charges
salariales.

Sur la période 2000-2012, il paraît difficile de parler de
concurrence fiscale à un niveau global même si on observe une
légère baisse du TPO moyen au sein de l’Union européenne et
des évolutions très singulières dans ce sens pour certains
pays. S’il est sûr que des pays ont réduit le poids de la
fiscalité  sur  les  entreprises  (Royaume-Uni,  Espagne,
Allemagne, Irlande, Suède, etc.), d’autres l’ont sans conteste
alourdi (Autriche Belgique, France, Italie, etc.). Toutefois,
à  long  terme,  il  paraît  peu  vraisemblable  qu’une  telle
diversité fiscale soit tenable. A l’heure où l’intégration
européenne se renforce, une plus grande harmonisation fiscale
semble plus que jamais nécessaire.
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Comment lire le cas Alstom
par Jean-Luc Gaffard

La situation d’Alstom a défrayé la chronique depuis que les
dirigeants de l’entreprise ont annoncé leur intention de céder
la branche énergie à General Electric et de procéder à une
restructuration ressemblant fort à une vente à la découpe. Les
pouvoirs publics ont vivement réagi devant ce qu’il jugeaient
être un fait accompli, sollicitant un autre repreneur, en
l’occurrence Siemens, dans la perspective de créer une ou des
entreprises européennes dans des secteurs jugés stratégiques,
à l’image d’Airbus. Avant de se rallier à la solution General
Electric, entretemps améliorée tant sur la somme déboursée
pour le rachat qu’en ce qui concerne les modalités de la
future  organisation  industrielle.  Ces  péripéties,  pour
importantes  qu’elles  soient,  ne  doivent  pas  masquer  une
réalité plus générale, celle d’une désindustrialisation qui,
entre autres, prend la forme du démantèlement de certaines
grandes  entreprises  et  qui  résulte  de  l’incohérence  d’une
 gouvernance  propre  à  ce  qu’est  devenu  le  capitalisme
français.

La désindustrialisation est généralement attribuée soit à la
concurrence des pays à bas salaires et donc au coût excessif
du  travail,  soit  à  l’insuffisance  des  investissements
innovants et donc au défaut de compétitivité hors-prix. Les
solutions  recherchées,  relevant  de  politiques  publiques,
oscillent entre la baisse des coûts salariaux et le soutien à
la R&D, le plus souvent sans se préoccuper des conditions de
gouvernance  des  entreprises.  L’accent  est  mis  sur  le
fonctionnement des marchés de travail que l’on voudrait rendre
plus flexibles et sur celui des marchés financiers que l’on
juge ou souhaite efficients, sans véritablement prendre en
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considération la vraie nature de l’entreprise. Or celle-ci
s’inscrit  dans  un  réseau  complexe  de  relations  entre  les
différentes  parties  prenantes  que  sont  les  managers,  les
salariés, les banquiers, les clients et les fournisseurs. Ces
relations ne sont pas réductibles à des relations de marché
grevées  d’imperfections  qui  produiraient  de  mauvaises
incitations et qu’il faudrait corriger pour aller vers plus de
flexibilité.  Elles  participent  d’engagements  contractuels  à
plus  ou  moins  long  terme  souscrits  entre  les  différentes
parties prenantes dans l’entreprise, qui dérogent à l’état de
pure  concurrence,  alors  même  qu’ils  sont  essentiels  à  la
réalisation des investissements longs porteurs d’innovation et
de croissance. De la durée de ces engagements dépendent, en
effet,  la  performance  moyenne  des  entreprises,  la
structuration de l’industrie et finalement l’industrialisation
de l’économie.

Les  difficultés  d’Alstom,  après  celles  rencontrées  par
d’autres  comme  Pechiney  ou  même  Rhône  Poulenc  aujourd’hui
disparues, témoignent de cette réalité organisationnelle. Avec
un  chiffre  d’affaires  à  peine  égal  au  quart  de  celui  de
Siemens  et  au  cinquième  de  celui  de  General  Electric,  la
taille  de  l’entreprise  dans  ses  différentes  activités  est
apparue à ses dirigeants largement insuffisante pour faire
face aux contraintes de la concurrence. Déjà en 2004, il a
fallu  que  l’Etat  intervienne  pour  la  recapitaliser  avec
l’accord de la Commission européenne, lui évitant la faillite.
L’entreprise s’est alors vue dans l’obligation de se séparer
de  certaines  activités  et  de  procéder  à  une  diminution
drastique des emplois. Aujourd’hui, la seule voie qui s’ouvre
est  celle  d’une  nouvelle  restructuration  avec  l’espoir  de
sauver compétences et emplois en les apportant à une entité
plus grande et plus efficace tout en résorbant les dettes
accumulées.  Ce  qui  ne  pouvait  apparaître  comme  un
démantèlement  ultime  au  bénéfice  de  l’un  ou  l’autre  des
concurrents ayant su développer les bonnes stratégies loin des
recommandations des thuriféraires de ce que l’on a appelé un



temps la nouvelle économie. En l’occurrence, le bénéficiaire
sera General Electric. Cette ultime solution intervient faute
pour Alstom d’avoir pu bénéficier dans un passé récent et plus
ancien d’engagements financiers longs qui lui auraient permis
de conduire une stratégie efficace de croissance.

Ce mécompte révèle, après bien d’autres, l’incohérence advenue
au  sein  du  capitalisme  français  entre  son  organisation
industrielle  et  son  organisation  financière,  déjà  dénoncée
dans un ouvrage de 2012 par Jean-Louis Beffa (La France doit
choisir,  Paris  :  Le  Seuil).  Le  nouveau  modèle  financier,
inspiré  du  modèle  anglo-saxon,  ne  semble  plus  à  même  de
répondre aux besoins d’entreprises matures, engagées dans des
activités pour lesquelles les investissements sont lourds et
longs à mettre en place et qui sont sujettes à des cycles de
performance liés aussi bien aux fluctuations de la demande
qu’aux  contraintes  des  processus  d’innovation.  Le  défaut
d’engagement qui s’en est suivi ne pouvait que pousser à des
démantèlements  que  l’on  aurait  tort  d’assimiler  à  une
modularité accrue de la production industrielle qui serait le
fruit  de  l’introduction  des  nouvelles  technologies  de  la
communication et de l’information et que valoriseraient les
marchés  financiers  comme  a  semblé  le  penser  le  dirigeant
d’Alstom  de  la  fin  des  années  1990  plaidant  pour  une
entreprise  sans  usines.

Dans  ces  conditions,  le  redressement  productif  ne  saurait
passer  par  des  interventions  forcément  ponctuelles  des
pouvoirs  publics  visant  plus  ou  moins  explicitement  la
création au demeurant peu crédible de champions nationaux ou
européens. Il requiert des réformes structurelles portant, non
sur les règles de fonctionnement des marchés, mais sur les
modes  de  gouvernance  impliquant  notamment  de  réviser
l’organisation  du  système  financier.

Ces  réflexions  sont  prolongées  et  développées  dans  la
«  Restructurations  et  désindustrialisation  :  une  histoire
française », Note de l’OFCE, n° 43 du 30 juin 2014.
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La  dévaluation  fiscale
française ou quand l’Achille
français  s’évertue  à
rattraper la tortue allemande
par Sarah Guillou

Dans les années 1980, dans le cadre du mécanisme de change du
SME,  la  France  avait  à  plusieurs  reprises  procédé  à  des
réalignements monétaires assimilables à des dévaluations – en
1981, en 1982, en 1983 puis en 1986. L’Allemagne de son côté
adoptait une rigoureuse – déjà ! – stratégie de désinflation
compétitive qui, disait-on alors, conduisait à discipliner ses
entreprises  qui  ne  pouvaient  compter  sur  des  avantages
temporaires obtenus par la dévaluation monétaire rendant les
produits exportés compétitifs. Elles étaient contraintes de
procéder  aux  investissements  qui  construisaient  leur
compétitivité  hors-prix  future.  Ce  qu’elles  ont  fait  …

La France, au même moment, récoltait de ses dévaluations une
inflation  importée  et  les  entreprises  connaissaient  une
moindre incitation à investir dans la compétitivité hors-prix.
L’arrimage  au  deutsche  mark  puis  l’Union  monétaire  furent
alors présentés comme les moyens de sortir la France de cette
stratégie sans fin de dévaluation inflationniste. Avec retard,
la  France  finissait  par  se  ranger  à  la  stratégie  de
désinflation  compétitive  allemande  et  par  renoncer  à  la
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dévaluation monétaire. Les années 1990 furent celles de la
stratégie du franc fort.

Aujourd’hui, les termes du débat semblent inversés, bien que
la position de la France soit toujours celle d’Achille qui
court  après  la  tortue  allemande.  Une  nouvelle  forme  de
dévaluation compétitive a la cote : pas celle du taux de
change, car l’euro s’inscrit dans un mécanisme de marché qui
détermine sa valeur, mais celle qui passe par une baisse du
coût  du  travail  supporté  par  les  entreprises,  financé  en
partie par une hausse de la TVA. On parle alors de dévaluation
fiscale. Ainsi, P. Aghion, G. Cette et E. Cohen dans « Changer
de Modèle » la défendent au motif qu’il faudrait « penser
autrement  »[1].  Le  gouvernement  s’y  attache  également  à
travers le Crédit Impôt Compétitivité Emploi (CICE) et ses
projets de diminution des cotisations sociales incluses dans
le Pacte de stabilité 2015-2017.

En quoi une baisse du coût du travail est-elle assimilable à
une  dévaluation,  dite  «  fiscale  »  ?  Pour  rappel,  une
dévaluation  monétaire  se  traduit  par  une  baisse  des  prix
domestiques  relativement  aux  prix  étrangers  parce  que  la
valeur de la monnaie domestique est diminuée relativement à
une unité de monnaie étrangère. Une dévaluation de l’euro, si
elle était possible, ce serait un montant d’euros plus élevé
pour acheter un dollar et donc, en conséquence, une voiture
européenne à 10 000 euros verrait sa contrepartie en dollars
plus faible et deviendrait plus attractive pour un acheteur
américain détenant toujours la même somme en dollars dans son
portefeuille. Plus généralement, une dévaluation assure que le
coût de production des entreprises domestiques devient moins
cher  relativement  à  leurs  concurrentes  étrangères  et  les
premières  disposent  alors  d’un  avantage  de  coût  et  d’un
accroissement de compétitivité. D’où le terme de dévaluation
compétitive.

En baissant le coût du travail à la charge des entreprises, on
suppose que cela baissera les prix des produits exportés (et
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des produits et services incorporés) – et ceci alors même que
le coût du travail ne couvre pas la totalité du coût de
production. En augmentant la TVA sur l’ensemble des produits,
le prix des produits importés de leur côté augmente. L’effet
dévaluation – c’est-à-dire la baisse du prix domestique par
rapport au prix étranger – ne se produira que si le prix du
concurrent reste constant. Donc, à condition qu’il ne procède
pas à la même politique au même moment ! Par ailleurs cela
aura  vraiment  un  impact  sur  la  compétitivité  si  le
différentiel  de  prix,  préexistant  à  la  politique  de
dévaluation fiscale,  est plus que compensé par la baisse du
coût du travail.

À cela s’ajoutent deux interrogations. Tout d’abord, on ne
connaît  pas  l’élasticité  des  prix  au  coût  du  travail.  En
d’autres  termes,  on  ne  sait  pas  dans  quelle  mesure  les
entreprises répercutent la baisse des charges patronales sur
les  prix.  Ensuite,  les  études  sur  le  marché  du  travail
montrent que les salaires ont une élasticité positive au coût
du travail. Autrement dit, à moyen terme et surtout pour les
salaires élevés, la baisse des charges sociales pesant sur les
salaires se traduira par une hausse des salaires.

Des effets de moyen terme sont alors mobilisés pour défendre
la politique de dévaluation fiscale. La baisse des charges
patronales redonne des marges de manœuvre dans un premier
temps, ou plutôt de trésorerie, pour conduire les entreprises
à  investir,  dans  un  second  temps,  justement  grâce  au
rétablissement de leurs marges. Au passage, cet effet exclut
le précédent – c’est-à-dire la baisse des prix – ou sera
maximum si la baisse des prix ne se produit pas. Il est
cependant possible que les marges dégagées soient un effet
secondaire de la baisse des prix qui augmente les ventes, tout
en augmentant le profit unitaire dans une structure de coût à
rendements d’échelle croissants, même si cela ne concerne que
peu d’entreprises. Supposons à présent que les marges dégagées
se traduisent par des investissements. Cela peut améliorer



leur  compétitivité  hors-prix  (la  qualité  intrinsèque  des
produits) dans le futur. Ce second aspect de la dévaluation
fiscale est souvent mis en avant en parallèle avec le constat
que les entreprises françaises, et l’industrie manufacturière
en  particulier,  souffrent  de  conditions  fiscale  et
réglementaire handicapantes dans la concurrence internationale
et souffrent d’un déficit de qualité de leurs produits. Mais
ici  les  analyses  macroéconomiques  ne  peuvent  plus  être
mobilisées et on connaît beaucoup moins bien les ressorts
microéconomiques  en  termes  de  compétitivité  hors-prix  de
l’impact de la baisse des charges.

Terminons  à  présent  avec  ses  effets  attendus  à  plus  long
terme. Comme le soulignent en note de bas de page Aghion et
alii  page  58,  les  effets  de  la  dévaluation  fiscale  sont
temporaires.  En  effet,  comme  la  dévaluation  monétaire,  la
dévaluation fiscale conduira à une augmentation des salaires
en raison du mécanisme précisé plus haut. Par ailleurs, si le
financement de cette baisse des charges se traduit par une
baisse du pouvoir d’achat des ménages en raison de la hausse
de la TVA, ceux-ci pourraient également exiger une hausse de
leurs salaires nominaux. La baisse des prix relatifs gagnée
dans un premier temps sera annulée à long terme par la hausse
des salaires. Les auteurs pourraient argumenter de la quasi-
déflation européenne pour évincer cet effet collatéral de la
dévaluation. Ils défendent plutôt l’intervalle qui redonnera
du souffle aux entreprises. En fait, les auteurs défendent ce
qui ne relève pas de l’effet direct de la dévaluation mais de
son effet indirect sur le niveau d’investissement grâce à
l’augmentation des marges.

Or, c’est d’ailleurs sans doute l’objectif du CICE puisqu’il
vise l’impôt et non les charges patronales directement, au
contraire  du  pacte  de  responsabilité  dont  l’objectif  est
prioritairement l’emploi. En accordant un crédit d’impôt, le
CICE cherche à dégager des marges pour l’investissement afin
de conquérir une compétitivité hors-prix. Le problème est que



l’amélioration de la compétitivité n’a rien d’assurée (voir
Guillou et Treibich, Note de l’OFCE, n° 41 du 19 juin 2014 sur
le CICE et la compétitivité) et que le double objectif de ce
crédit  d’impôt  (emploi  et  compétitivité)  compliquera  la
décision des entreprises.

Pour reprendre la suggestion faite par Aghion et alii, le
souvenir des dévaluations compétitives françaises des années
1980  peut  nous  conduire  à  «  penser  vraiment  autrement  »,
c’est-à-dire  à  cesser  d’appliquer  des  politiques  que  les
autres ont déjà appliquées. Penser autrement consisterait à
anticiper la concurrence du futur plutôt qu’à répliquer une
politique  que  les  autres  pays  ont  engagée,  ce  qui  n’est
évidemment pas si simple. Et l’intérêt de l’ouvrage de Aghion
et  alii  est  d’embrasser  un  ensemble  de  réformes  qui,
simultanément,  pourraient  bien  engager  la  France  dans  une
autre trajectoire. Mais entamer une dévaluation fiscale alors
que tous les pays européens vont potentiellement le faire ou
l’ont déjà fait sera largement insuffisant, voire dangereux si
elle génère une course au « moins-disant social ». Elle ne se
justifie  que  parce  que  l’intégration  européenne  exige  un
certain alignement des conditions de coût des entreprises,
donc en raison de la concurrence fiscale. Un train de retard
fiscal  dans  un  marché  européen  intégré  est  très  coûteux,
certes, mais l’Achille français ne rattrapera pas la tortue
allemande partie en avance sur le terrain de la compétitivité
avec l’arme de la dévaluation fiscale.

Une meilleure stratégie serait de prendre un train d’avance.
Il  faut  anticiper,  à  défaut  de  pouvoir  harmoniser  les
conditions fiscales des entreprises. L’Allemagne a anticipé la
concurrence des pays émergents et a procédé à la TVA sociale
ou  dévaluation  fiscale.  Une  politique  qui  changerait  de
«  modèle  »  devrait  anticiper  la  concurrence  de  demain  en
Europe et dans le monde. Or, cette concurrence ne se fera pas
sur le coût du travail. Preuve en sont les orientations des
pays à faible coût relatif du travail qui substituent de plus
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en plus de capital au travail. Ainsi la Chine est devenue déjà
le plus gros acheteur mondial de robots industriels (Financial

Times, 1er Juin 2014). La concurrence future se construira
autour de la poursuite de deux tendances déjà en place : la
division  des  processus  de  production  accélérée  par  les
possibilités technologiques et le remplacement du travail par
la  technologie.  L’essentiel  de  la  valeur  ajoutée  se
concentrera en amont de la production, dans la conception
et/ou en aval dans les services associés. Autrement dit, il
faut aussi que le gouvernement s’intéresse au coût du capital,
notamment en termes de coût d’opportunité de l’investissement.

La question du coût du travail est le problème de l’emploi des
moins qualifiés (évidemment absolument important en soi), mais
n’est  pas  au  cœur  de  la  question  de  la  compétitivité.  A
s’efforcer de régler les problèmes du présent, le coût du
travail,  on  risque  de  manquer  les  investissements  qui
assureront le futur. La France cessera-t-elle d’être l’Achille
qui  court  après  la  tortue  allemande  ?  Une  des  façons  de
résoudre  le  paradoxe  de  Xénon  serait  d’inventer  un
gouvernement qui s’inscrive dans la continuité. A défaut, il
nous faut rompre avec une stratégie de rattrapage et opter
pour un « modèle » plus conquérant.

 

[1] C’est précisément le titre du premier chapitre du livre de
P. Aghion, G. Cette et E. Cohen, Changer de modèle, Ed. Odile
Jacob, 2014.
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Aux  sources  du  redressement
productif
par Jean-Luc Gaffard

Les entreprises françaises, dans nombre de secteurs, ont dû
faire  face  à  une  hausse  relative  des  coûts  unitaires  du
travail, à une baisse relative du prix de la valeur ajoutée et
à une baisse des taux de marge, signifiant, pour beaucoup
d’entre  elles,  qu’elles  sont  fortement  concurrencées  et
relativement  peu  compétitives  en  prix  faute  d’avoir
suffisamment innové et investi dans le passé. Le résultat a
été, au cours de la dernière décennie, une perte de substance
significative  du  tissu  industriel  et  une  aggravation  du
déficit des échanges extérieurs. La question du redressement
productif est clairement posée. Elle dépasse le périmètre des
industries  manufacturières  pour  englober  l’ensemble  des
activités susceptibles de répondre à une demande d’échelle
suffisamment grande et organisée sur une base industrielle[1].

Il est de sens commun de considérer que la solution réside
dans la capacité renouvelée de ces entreprises à innover, à
exporter et tout simplement à croître, bref dans la capacité
de retrouver ou d’acquérir la compétitivité hors prix qui leur
fait défaut. La difficulté à laquelle elles sont confrontées
tient à ce que leur manque de compétitivité-prix les conduit à
rechercher  des  baisses  immédiates  de  coût  au  détriment
d’investissements  innovants.  Face  à  cette  difficulté,  les
responsables de la politique économique doivent résoudre un
réel  dilemme  :  soit  prendre  des  mesures  de  concurrence
fiscale,  sociale,  voire  salariale  en  vue  de  rétablir  la
compétitivité-prix  des  entreprises  au  risque  d’affaiblir
encore la demande globale et finalement de peser négativement
sur leurs chiffres d’affaires, soit conserver le système de
prélèvements  en  vigueur  au  risque  de  priver  ces  mêmes
entreprises  des  moyens  pour  investir  et  innover.
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Certes,  le  consensus  du  moment  nie  l’existence  d’un  tel
dilemme. La neutralité présumée de la monnaie et du budget,
couplée  avec  la  flexibilité  des  marchés  de  biens  et  du
travail, est censée permettre à l’économie de retrouver le
chemin d’une croissance régulière et stable. Les entreprises,
rassurées  par  l’équilibre  retrouvé  des  comptes  publics  et
libérées de contraintes réglementaires excessives, auraient de
nouveau toute latitude pour investir.

Ce consensus véhicule une vision réductrice du fonctionnement
des économies de marché. Le modèle de concurrence parfaite,
qui fait ici référence, décrit un monde où les entreprises
réagissent aux seuls signaux de prix envoyés par des marchés
de biens et de facteurs dont le fonctionnement est immunisé
contre  tout  pouvoir  exercé  par  l’un  ou  l’autre  des
protagonistes sur ces marchés. De quelque manière, c’est ce
que signifie l’hypothèse de marchés financiers efficients dont
la  fonction  est  de  discipliner  entreprises  et  Etats.  La
réalité est tout autre. Les marchés sont naturellement et
nécessairement  imparfaits.  Les  entreprises  développent  des
stratégies  de  prix,  de  production  et  d’investissement  qui
répondent à cet environnement de marché en même temps qu’elles
contribuent à le façonner. Aussi importe-t-il de reconnaître
cette  réalité  avant  d’essayer  de  définir  des  politiques
économiques adaptées.

Les sources de la compétitivité des entreprises

Dans une économie industrielle de marché, la croissance des
entreprises procède de l’innovation, autrement dit de leur
capacité d’acquérir une compétitivité hors prix plus robuste
et  plus  pérenne  qu’une  simple  compétitivité-prix.
L’innovation,  technologique  ou  organisationnelle,  visant  la
création de nouveaux produits, voire de nouveaux services, ou
l’exploration  de  nouveaux  marchés,  implique,  toutefois,  un
détour de production. Du temps est nécessaire pour construire
une  nouvelle  capacité  de  production  avant  de  pouvoir
l’utiliser et en tirer bénéfice. Généralement, cette nouvelle



capacité a un coût de construction plus élevé que celui du
simple  remplacement  de  la  capacité  existante.  Des  coûts
additionnels  doivent  être  supportés  avant  que  les  revenus
additionnels correspondants puissent être perçus. Une perte de
compétitivité,  en  principe  temporaire,  est  manifeste.  Elle
peut se traduire par des hausses de prix courants (des anciens
produits) si la hausse de coûts devait être immédiatement
répercutée ou, plus vraisemblablement, par des baisses de taux
de  marge.  La  performance  de  la  production  des  biens  ou
services existants se trouve être négativement affectée par le
choix d’innover[2].

Dans ce contexte, il reste nécessaire pour l’entreprise de
rester compétitive en prix à court terme afin de ne pas perdre
de  parts  de  marché  significatives  par  rapport  à  ses
concurrents. C’est au regard de cette exigence immédiate que
la  question  des  coûts  du  travail  est  posée.  Elle  l’est
singulièrement au sein de la zone euro quand, en l’absence de
possibles ajustements par le taux de change, les différences
légales et réglementaires en matière sociale et fiscale créent
de réelles distorsions de concurrence. Quand, également, la
fragmentation  internationale  de  la  production,  en  fait  la
délocalisation de segments de la production dans des pays où
les salaires sont moindres à qualifications identiques, assure
aux entreprises qui en ont la capacité ou l’opportunité un
avantage  en  termes  de  coûts  répercuté  sur  le  prix  des
produits,  sur  les  taux  de  marge  et  le  volume  des
investissements.

Conserver  ou  retrouver  une  compétitivité-prix  immédiate  ne
saurait,  toutefois,  suffire.  Encore  faut-il  que  les
entreprises soient effectivement incitées à innover. Or quand
les  investissements,  y  compris  les  investissements
intangibles, sont irréversibles et quand l’information sur la
configuration  future  du  marché  n’est  pas  immédiatement
disponible,  il  est  difficile  pour  les  entreprises  de
s’engager. Elles ne peuvent fonder leur décision sur les seuls
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signaux  de  prix.  Elles  doivent  pouvoir  être  en  mesure  de
sécuriser leurs investissements en acquérant une connaissance
suffisante du marché futur, c’est-à-dire non seulement de la
taille  de  la  demande,  mais  aussi  de  celle  des  offres
concurrentes et complémentaires. Il s’agit de faire en sorte
que  les  investissements  concurrents  ne  dépassent  pas  un
certain  seuil  et  que  les  investissements  complémentaires
atteignent un certain seuil. Ce n’est possible que grâce à des
pratiques  qu’il  faut  bien  considérer  comme  monopolistes,
lesquelles renvoient à différentes formes de connexions entre
les  entreprises  concernées[3].  Pareille  stratégie
organisationnelle met en scène, non pas une entreprise en
particulier,  mais  un  réseau  d’entreprises,  véritable
écosystème mariant souvent dimension locale et capacité de se
projeter vers l’extérieur. Le propre de ces réseaux est de
concilier concurrence et coopération. Les pratiques qualifiées
d’imperfections de marché deviennent ici des incitations à
innover.  Elles  concourent  à  délimiter  les  frontières  de
l’entreprise les mieux adaptées au choix d’innover.

Ce qui est vrai des investissements en capital physique l’est
tout  autant  des  investissements  en  capital  humain.  Ces
investissements ont un temps de gestation qui n’est autre que
le temps d’apprentissage. Ils participent de la construction
des nouvelles capacités productives. Leurs produits doivent
être  sécurisés.  Les  relations  de  travail  propres  à
l’entreprise et les réseaux constitués entre entreprises y
contribuent. La stabilité de la relation de travail, qui lie
le  salarié  à  l’entreprise,  est  un  facteur  décisif  de
l’apprentissage  et  de  la  conservation  des  acquis
professionnels. La mobilité des salariés entre entreprises en
est un autre. Cette mobilité permet à chaque entreprise de
tirer  parti  de  ce  qu’un  salarié  a  appris  dans  une  autre
entreprise qui développe le même type de compétences. Elle est
source d’une hausse des salaires. Elle n’est possible que si
les  entreprises  sont  en  situation  de  concurrence
monopolistique.
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La difficulté même d’innover, quand les investissements sont
irréversibles et l’information de marché incomplète, nécessite
de pouvoir accéder à un financement qui permet de combler
l’écart entre le profil des coûts et celui des recettes, mais
surtout de disposer d’un engagement financier long, c’est-à-
dire  de  relations  financières  stables  ou  du  contrôle  du
capital. Le problème que rencontre la plupart des entreprises
innovatrices tient à ce que les actifs créés ne sont pas
facilement redéployables (y compris les actifs intangibles).
Cette  contrainte,  qui  justifie  de  se  donner  les  moyens
organisationnels  d’acquérir  une  information  de  marché
crédible, requiert en même temps de pouvoir bénéficier d’un
soutien financier constant.

Objectifs et moyens d’une politique de redressement productif

Identifier  ainsi  les  stimulants  de  la  croissance  des
entreprises devrait orienter les politiques à mettre en œuvre,
réductibles ni à la politique de la concurrence, ni à la
politique  industrielle.  Ces  politiques  concernent  le
fonctionnement  des  différents  marchés  (marchés  de  biens,
marchés du travail, marchés du crédit et marchés financiers).
Elles  font  usage  d’une  multiplicité  d’instruments  et  se
situent à différents niveaux géographiques.

La politique industrielle doit se donner pour objectif de
stimuler la coopération entre entreprises, y compris entre
entreprises concurrentes et, plus largement, de concourir à la
formation  d’écosystèmes  associant  entreprises,  banques  et
établissements de recherche. Il n’est pas question, ici, de
désigner a priori des produits ou des technologies ni même des
territoires  à  promouvoir,  mais  de  contribuer  à  créer  les
conditions de marché qui incitent les entreprises à investir
dans les directions qui leur paraissent les plus prometteuses.
Les  critères  retenus  pour  les  subventions  versées  ou  les
allègements  fiscaux  consentis  devraient  répondre  à  cet
objectif, forcément plus complexe que celui, récemment mis en
avant, consistant à cibler des secteurs où la concurrence est



forte[4].  C’est  ce  à  quoi  les  financements  des  pôles  de
compétitivité  devraient  être  dédiés,  ainsi  que  les  autres
formes d’aides publiques.

La politique industrielle a une dimension régionale, tant il
est vrai que les entreprises ont une tendance à s’agglomérer
pour  bénéficier  d’effets  externes,  et  notamment  d’effets
d’apprentissage  s’agissant  non  seulement  des  connaissances
technologiques, mais aussi des connaissances de marché. Cet
état de fait rencontre la volonté des collectivités locales
d’aider à la création de clusters. Il n’y a cependant aucune
évidence  que  ces  collectivités  disposent  de  l’information
nécessaire, ni qu’ils ne peuvent pas être capturés par des
lobbys. La concurrence entre elles peut s’avérer dispendieuse
si elle consiste en une concurrence fiscale qui peut sans
doute améliorer la situation des uns mais au détriment des
autres et affecter négativement la performance globale. La
question  des  compétences,  du  nombre  et  de  la  taille  des
collectivités locales est nécessairement posée.

La  politique  de  concurrence  n’est  pas  un  substitut  à  la
politique  industrielle.  Elle  doit  se  conformer  au  même
objectif  qui  est  de  faire  la  part  entre  concurrence  et
coopération. Dans cette perspective, le rôle qui devrait lui
être  reconnu  est  de  sanctionner  les  imperfections  et
distorsions nuisibles à l’innovation et de valider celles qui
lui sont utiles. Le traitement retenu pour les accords de
coopération en R&D est significatif de cette exigence. Il ne
saurait être exclusif. D’autres types d’accord doivent pouvoir
échapper au droit commun de la concurrence.

La politique du marché du travail doit se donner pour objectif
de  renforcer  les  voies  et  moyens  d’enrichissement  des
compétences. En tout premier lieu, il s’agit  de créer les
conditions de stabilisation de la relation de travail, source
d’apprentissage  pour  les  salariés  et  de  conservation  des
compétences  acquises  pour  les  entreprises.  Ces  conditions
relèvent sans doute du contrat de travail lui-même, mais elles
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sont  aussi  indissociables  de  la  constitution  de  ces
agglomérations ou clusters que sont les réseaux d’entreprises
innovantes. Ces réseaux constituent des marchés « locaux » du
travail au sein desquels la mobilité des travailleurs entre
entreprises  est  éventuellement  bénéfique  à  tous  les
partenaires en termes de maîtrise de nouvelles compétences.
Par ailleurs, il conviendrait de mettre fin à des mécanismes
incitatifs qui concourent à pérenniser le fait de privilégier
des  emplois  peu  ou  pas  qualifiés.  Enfin,  les  conditions
légales  et  réglementaires  permettant  aux  entreprises  de
maintenir l’emploi en cas de difficultés temporaires (i.e. le
recours au chômage partiel) devraient être renforcées

La politique bancaire doit se donner pour objectif de créer
des  relations  stables  entre  entreprises  et  institutions
financières. Les banques dites de relation, qui rassemblent
des  informations  sur  les  emprunteurs,  ont  des  coûts  plus
élevés que ceux des banques à l’acte, mais elles présentent
aussi l’avantage de fournir des ressources aux entreprises
rencontrant  des  problèmes  de  liquidité  liés  aux
caractéristiques  du  cycle  de  l’innovation.  De  fait
l’intermédiation classique augmente le taux de croissance de
l’économie et réduit sa volatilité à long terme, au contraire
d’un  financement  par  le  marché[5].  Aussi  importe-t-il  de
recentrer le système financier sur l’intermédiation classique,
spécialement sur le crédit aux entreprises, et de revenir à
une forme de séparation entre les deux types d’activité, de
façon à ce que l’octroi de crédits aux entreprises échappe aux
conséquences des aléas indissociables de l’activité marché[6].

La  politique  fiscale  doit  se  donner  un  double  objectif.
L’objectif à court terme est d’alléger le coût du travail en
diminuant le taux des contributions sociales des employeurs et
en augmentant la taxe sur la valeur ajoutée. L’objectif à
moyen  terme  est  de  pénaliser  les  activités  improductives,
celles dont la contribution à la croissance pose question.
Dans cette perspective, il faut sans doute taxer les services
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financiers et faire un plus grand usage des taxes sur la
richesse et la transmission de la richesse comme le recommande
le  Fonds  Monétaire  International.  L’enjeu  d’une  réforme
fiscale, sans préjudice des formes que peut prendre sa mise en
œuvre, est double : d’une part, favoriser la production de
biens et services à caractère industriel et échangeables dans
le  commerce  international,  d’autre  part,  engager  une
redistribution  des  revenus  et  des  richesses  dans  le  but
d’accroître  la  demande  potentielle  de  ces  biens  et
services.[7]

Le redressement productif est un enjeu majeur pour l’économie
française aujourd’hui prise en étau entre l’économie allemande
et l’économie espagnole. Il passe par une réorientation de
l’ensemble  des  politiques  qui  affectent  et  orientent  le
comportement des entreprises bien au delà des entreprises du
secteur manufacturier, et qui ne sont réductibles ni à la
recherche  de  la  baisse  des  coûts,  ni  à  la  promotion  de
nouvelles technologies, ni au respect des règles de la libre
concurrence.

 

[1] Sur la nature de l’organisation industrielle voir chapitre
4 de l’ouvrage de N. Georgescu-Roegen, 1971, The Entropy Law
and the Economic Process, Cambridge Mass., Harvard University
Press.

[2] Voir C. M. Christensen, 1997, The Innovator’s Dilemma,
Harvard, Harvard Business School Press.

[3]  G.  B.  Richardson,  1990,  Information  and  Investment,
Oxford, Clarendon Press. G. B Richardson, 1998, The Economics
of Imperfect Knowledge, Cheltenham, Edward Elgar.

[4]  P.  Aghion,  M.  Dewatripont,  L.  Du,  A.  Harrison  et  P.
Legros,  2012),  “Industrial  Policy  and  Competition”,  NBER
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Working Paper 18048.

[5] Bolton P., X. Freixas, L. Gambacorta, et P. E. Mistrulli,
2013, Relationship and Transaction Lending in a Crisis, BIS
Working Paper, n° 17.

[6] T. Beck, 2013, Finance and Growth : Too Much of a Good
Thing, Vox eu.

J.-P. Pollin et J.-L. Gaffard, 2013, Pourquoi faut-il séparer
les activités bancaires?, Note de l’OFCE, n° 36.

[ 7 ]  K e e n  M . ,  2 0 1 3  :  T a x  P o l i c y  i n  ( a n d  f o r )  H a r d  T i m e s ,  V o x  e u
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Les  35  heures  ont-elles
réellement  “plombé”
l’économie française ?
par Eric Heyer

Les lois Aubry, dites « 35 heures », mises en place en France
entre 1998 et 2002, ont-elles, comme le laisse entendre le
dernier  rapport  de  l’OCDE,  réellement  détérioré  la
compétitivité  des  entreprises  françaises  et  engendré  des
destructions d’emplois ? La France a-t-elle enregistré depuis
cette réforme un recul de ses performances économiques par
rapport à ses partenaires européens ? Les finances publiques
ont-elles été « plombées » par ces lois ?
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L’examen de notre histoire macroéconomique récente, couplé à
des comparaisons internationales, fournit assurément quelques
éléments de réponse à ces questions.

Des performances macroéconomiques record dans le secteur privé
entre 1998 et 2002…

Au cours des trente dernières années, en excluant de l’analyse
la Grande Récession récente, l’activité dans le secteur privé
en France a crû en moyenne de 2,1 % par an. Depuis la mise en
place  des  35  heures,  loin  de  s’effondrer,  la  croissance
d’activité  dans  ce  secteur  s’est  au  contraire  fortement
accélérée,  passant  de  1,8  %  avant  1997  à  2,6  %  après,
connaissant même un pic au cours de la période de mise en
place  et  d’instauration  des  35  heures  (2,9  %  en  moyenne
annuelle, tableau 1). Par ailleurs, il est à noter que dans le
top  5  des  meilleures  années  enregistrées  par  le  secteur
marchand  français  au  cours  des  30  dernières  années,  3  se
situent  dans  la  période  1998-2002  si  l’on  retient  comme
critère la croissance du PIB et 4 si le critère retenu est
celui des créations d’emplois.

Le contexte économique mondial explique une partie de ces
bonnes performances, mais une partie seulement : la demande
étrangère adressée à la France a certes été plus dynamique
après 1997 qu’avant, mais cette accélération ne s’est pas
démentie  après  2002  et,  par  conséquent,  ne  peut  être  un
élément  explicatif  des  meilleures  performances  enregistrées
entre 1998 et 2002 (tableau 1).



 

… et supérieures à celles de nos partenaires européens

Depuis  la  mise  en  place  des  35  heures,  les  performances
françaises  sont  supérieures  à  celles  enregistrées  dans  le
reste de la zone euro et notamment chez nos deux principaux
partenaires,  l’Allemagne  et  l’Italie,  Ainsi,  durant  la
décennie  1998-2007,  en  moyenne  annuelle,  la  croissance
française a été supérieure de 1 point à celle de l’Italie et
de 0,8 point à celle de l’Allemagne (tableau 2).

Au cours de cette période, les entreprises et les ménages
français ont dépensé plus que leurs homologues allemands ou
italiens. En progressant de 0,8 % en moyenne annuelle, les
dépenses  d’investissement  des  entreprises  ont  été  plus
dynamiques en France qu’en Allemagne (0,3 %) et en Italie (0,5
%).  Quant  aux  ménages,  leur  consommation  a  progressé  en
moyenne annuelle de 1,4 % en France contre respectivement 0,4
% en Allemagne et 0,9 % en Italie. De plus, il est à noter que
le maintien d’une plus forte consommation en France ne résulte
pas du comportement d’épargne des ménages. Le taux d’épargne y
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est non seulement plus élevé qu’ailleurs en Europe mais il a
également plus augmenté depuis 1998, Cette bonne tenue de la
consommation française résulte d’un plus fort dynamisme des
créations d’emplois au cours de cette période dans l’hexagone
et  notamment  lorsqu’on  les  compare  à  celles  enregistrées
outre-Rhin (tableau 2).

 

Des coûts salariaux unitaires[1] maîtrisés

La France est, parmi les grands pays, celui qui a le plus
réduit ses coûts salariaux unitaires horaires dans le secteur
de l’industrie manufacturière au cours de la période 1997-2002
(graphique 1). Au regard du coût salarial pour l’ensemble de
l’économie, seule l’Allemagne fait mieux que la France au
cours de cette période.
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La mise en place des lois Aubry n’a donc pas engendré de
baisse  de  la  compétitivité  de  l’économie  française.  Les
éléments  explicatifs  sont  maintenant  bien  connus  :
l’augmentation du salaire horaire lié au passage aux 35 heures
a été compensée par une modération salariale, une organisation
temporelle plus flexible permettant une amélioration de la
productivité horaire du travail (tableau 1), une suppression
du paiement d’heures supplémentaires et, enfin, une aide de
l’Etat sous la forme de baisse des cotisations sociales.

Entre 1997 et 2002, en maîtrisant mieux ses coûts salariaux
que la plupart des pays européens et anglo-saxons, la France a
amélioré sa compétitivité-prix et par là ses parts de marché
dans  le  commerce  mondial  (graphique  2).  La  part  des
exportations françaises dans le commerce mondial, soutenue par
la faiblesse de l’euro et la modération salariale, a atteint
un point haut en 2001.

Depuis 2002 la France a connu une lourde chute de ses parts de
marché, principalement pour deux raisons : d’abord la perte de
compétitivité-prix des exportations françaises consécutive à
l’appréciation du taux de change effectif nominal de la France
comparable  à  celle  observée  au  début  des  années  1990,  et
ensuite, l’engagement d’une politique de réduction drastique
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des coûts de production par l’Allemagne. Ainsi, engagée depuis
2002 dans une thérapie visant l’amélioration de l’offre par la
restriction des revenus et des transferts sociaux (réformes
Hartz, TVA sociale), l’Allemagne a vu ses coûts salariaux
unitaires diminuer en niveau absolu mais aussi relativement à
ses  autres  partenaires  européens,  dont  la  France.  Cette
politique expliquerait 30 % des pertes de parts de marché
françaises enregistrées au cours de la période 2002-2007.

Ces pertes de parts de marché ne sont pas une spécificité
française.  La  politique  menée  en  Allemagne  lui  permet  de
gagner  des  parts  de  marché  sur  les  pays  qui  lui  sont
géographiquement  et  structurellement  proches,  autrement  dit
les grands pays européens. Et, à cet égard, la France n’est
pas le seul pays qui a souffert de cette stratégie. L’Italie a
également connu au cours de cette période des pertes de parts
de marché[2].

Au total, depuis la mise en place des 35 heures, l’Italie a
même  perdu  davantage  de  parts  de  marché  que  l’économie
française (-27 % pour l’Italie contre -20 % pour la France).
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Un coût limité sur les finances publiques

Depuis la mise en place des lois Aubry, les allègements de
charges sur les bas salaires coûtent, en moyenne annuelle,
près de 22 milliards d’euros aux administrations publiques
(APU). Mais ce montant n’est pas le seul fait des lois Aubry
puisqu’avant celles-ci des dispositifs existaient, instaurés
par  les  gouvernements  Balladur,  puis  Juppé,  au  début  des
années 1990. Le supplément d’allègement engendré par les lois
Aubry, pérennisé par le dispositif « Fillon », s’élève à près
12,5 milliards d’euros par an. Mais ce montant ne représente
pas le coût réellement supporté par les APU. En effet, puisque
les lois Aubry ont créé des emplois (350 000 au cours de la
période 1997-2002 selon le bilan officiel effectué par la
DARES  et  repris  par  l’INSEE),  le  coût  pour  les  finances
publiques est moindre : ces créations d’emplois engendrent
quatre  milliards  d’euros  de  cotisations  sociales
supplémentaires ; elles permettent de diminuer le nombre de
chômeurs et par ce biais de réduire les prestations chômage de
1,8 milliard d’euros ; enfin elles stimulent le revenu des
ménages et donc leur consommation engendre alors un surcroît
de  recettes  fiscales  (TVA,  IRPP…)  d’un  montant  de  3,7
milliards  d’euros.  En  somme,  une  fois  le  bouclage
macroéconomique pris en compte, le surcoût de ces allègements
s’élève à trois milliards d’euros annuels soit 0,15 point de
PIB.

L’examen de notre histoire macroéconomique ne permet donc pas
de corroborer la thèse selon laquelle les 35 heures auraient
« plombé » l’économie française : la croissance de l’activité
et les créations d’emplois ont été supérieures au cours de la
période 1997-2007 à celles du reste de la zone euro et la
compétitivité de l’économie française, mesurée par les coûts
salariaux unitaires, s’est moins dégradée que dans le reste de
la zone euro, à l’exception de l’Allemagne. A cet égard, il
apparaît que la stratégie menée en Allemagne à partir de 2002
(réforme Hartz et TVA sociale) explique davantage les pertes



de  parts  de  marché  de  l’économie  française,  comme  celles
d’ailleurs perdues chez nos autres partenaires européens. En
revanche,  c’est  davantage  dans  la  fonction  publique,  et
notamment hospitalière, que la mise ne place des 35 heures a
été inefficace.

______________________________________________________________
______________________________

  Les différentes mesures d’assouplissement des 35 heures

I – La loi Fillon de 2003

La loi du 17 janvier 2003 comporte deux principaux volets :

          (1) Le régime des heures supplémentaires

En augmentant le contingent d’heures supplémentaires de 130 à
180 heures, cette loi permet aux entreprises d’avoir recours à
des heures supplémentaires structurelles, En disposant de 4
heures supplémentaires par semaine sur toute l’année, cela
permet aux entreprises de rester à 39 heures si elles le
souhaitent,  Les  branches  ont  par  ailleurs  la  capacité  de
négocier un contingent supérieur. Le décret du 9 décembre 2004
a porté le contingent réglementaire d’heures supplémentaires à
220 heures par an.

Dans  le  même  temps,  cette  loi  réduit  le  coût  des  heures
supplémentaires. Pour les entreprises de 20 salariés et moins,

elles ne sont comptabilisées qu’à partir de la 37e heure et le
taux de majoration n’est que de 10 %. Pour les autres, il
pourra être négocié entre 10 et 25 % par un accord de branche.

          (2) Le régime d’allégement des cotisations sociales

Les  dispositifs  d’allégement  des  cotisations  sociales
employeurs introduits par les lois « Aubry » sont désormais
déconnectés  de  la  durée  du  travail.  L’ensemble  des
entreprises, qu’elles soient passées à 35 heures ou non, en



bénéficie.  L’aide  structurelle  au-delà  de  1,6  Smic  est
supprimée.

II – La défiscalisation des heures supplémentaires en 2007

La mesure comporte plusieurs volets :

           (1) Réduction forfaitaire des charges patronales

Cette mesure introduit une réduction forfaitaire des charges
patronales de 1,5 euro par heure supplémentaire effectuée par
les entreprises de moins de 20 salariés et de 0,5 euro dans
les entreprises de plus de 20 salariés.

          (2) Alignement de la majoration des heures
supplémentaires

Cette mesure propose l’alignement des heures supplémentaires
sur le taux minimal de 25 % dans toutes les entreprises.

          (3) Exonération d’impôt sur le revenu

Cette mesure permet aux salariés de voir leurs rémunérations,
versées au titre des heures supplémentaires effectuées dans la
seule limite d’une majoration de 25 %, exonérées de l’impôt
sur le revenu.

          (4) Exonération des charges salariales

Cette  mesure  comporte  également  une  réduction  des  charges
salariales égale au montant de la CSG, CRDS ainsi que de
toutes les cotisations légales et conventionnelles.

______________________________________________________________
______________________________

Pour en savoir plus :

Philippe  Askenazy,  Catherine  Bloch-London  et  Muriel  Roger,
2004, « La réduction du temps de travail 1997-2003 : dynamique
de construction des lois « Aubry » et premières évaluations »,



Economie et Statistiques, n° 376-377.

Chen R., GM. Milesi-Ferreti et T. Tressel, 2013, « Eurozone
external imbalances », Economic Policy, 28 (73), pp. 102-142.
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Alain Gubian, Stéphane Jugnot, Frédéric Lerais et Vladimir
Passeron, 2004, «Les effets de la RTT sur l’emploi : des
simulations ex-ante aux évaluations ex-post », Economie et
Statistiques, n° 376-377.

Éric Heyer et Xavier Timbeau, 2000, « 35 heures : réduction
réduite », Revue de l’OFCE, n° 74 juillet.

 

[1] Le coût salarial unitaire rapporte le coût horaire de la
main-d’œuvre à la productivité horaire du travail.

[2]  Bien  sûr  d’autres  facteurs  peuvent  expliquer  les
meilleures  performances  allemandes  comme  par  exemple
l’émergence de la Chine. Pour une version récente de cette
idée, voir Chen R., GM. Milesi-Ferreti et T. Tressel (2013).
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Compétitivité  :  attention
danger !
Par  Céline  Antonin,  Christophe  Blot,  Sabine  Le  Bayon  et
Catherine Mathieu

La crise que traverse la zone euro est la conséquence des
déséquilibres  macroéconomiques  et  financiers  qui  se  sont
développés au cours des années 2000. Les économies européennes
qui  ont  suscité  des  doutes  sur  la  soutenabilité  de  leurs
finances publiques (Espagne, Portugal, Grèce et l’Italie[1])
sont celles qui enregistraient les déficits courants les plus
élevés avant la crise et celles dont la compétitivité s’était
fortement  dégradée  entre  2000  et  2007.  Inversement,
l’Allemagne a gagné en compétitivité et accumulé des excédents
croissants sur la même période si bien que l’Allemagne sert
aujourd’hui de modèle qu’il conviendrait de reproduire dans
l’ensemble de la zone euro et particulièrement dans les pays
du  Sud  de  l’Europe.  Les  coûts  unitaires  du  travail  ont
effectivement baissé en Allemagne à partir de 2003 en même
temps  que  se  sont  développés  des  accords  de  modération
salariale entre syndicats et patronat et que le gouvernement
de coalition dirigé par Gerhard Schröder promouvait un vaste
programme de réformes structurelles visant à rendre le marché
du travail[2] plus flexible, à réformer le mode de financement
de  la  protection  sociale  mais  aussi  à  améliorer  la
compétitivité.  La  notion  de  compétitivité  est  cependant
complexe et s’appuie sur de multiples facteurs (insertion dans
la  division  internationale  des  processus  de  production,
développement du tissu productif qui favorise les effets de
réseau  et  l’innovation…)  dont  le  rôle  est  tout  aussi
primordial.

En outre, comme le souligne une analyse récente d’Eric Heyer,
les réformes structurelles allemandes ont été accompagnées par
une  politique  budgétaire  qui  est  restée  globalement
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expansionniste.  Aujourd’hui,  l’incitation  à  améliorer  la
compétitivité,  renforcée  par  la  mise  en  œuvre  d’une
surveillance élargie des déséquilibres macroéconomiques (voir
ici), s’inscrit dans un contexte marqué par la poursuite des
ajustements budgétaires et par le maintien d’un niveau de
chômage  élevé.  Dans  ces  conditions,  la  mise  en  œuvre  de
réformes  structurelles  conjuguée  à  une  quête  de  gains  de
compétitivité risque de plonger la zone euro tout entière dans
une situation déflationniste. De fait, la déflation est déjà
enclenchée en Espagne ou en Grèce et menace les autres pays du
sud de l’Europe comme nous le montrons dans notre dernière
prévision.  Elle  résulte  principalement  de  la  profonde
récession qui touche ces pays. Mais, le processus est aussi
directement alimenté par la baisse des salaires de la fonction
publique ainsi que celle du salaire minimum dans le cas de la
Grèce.  Par ailleurs, certains pays ont réduit les indemnités
de licenciement (Grèce, Espagne, Portugal) et simplifié les
procédures  de  licenciement  (Italie,  Grèce,  Portugal).  La
réduction de la protection de l’emploi et la simplification
des  procédures  de  licenciement  augmentent  la  probabilité
d’être au chômage. Or, dans un contexte de sous-emploi et
d’insuffisance  de  la  demande,  il  en  résulte  de  nouvelles
pressions à la baisse des salaires qui accentuent le risque
déflationniste. Par ailleurs, l’accent a également été mis sur
la décentralisation des processus de négociations salariales
afin  qu’elles  soient  plus  en  phase  avec  la  réalité  des
entreprises. Il en résulte une perte du pouvoir de négociation
des syndicats et des salariés qui risque de renforcer à son
tour les pressions à la baisse des salaires réels.

Les  pays  de  la  zone  euro  poursuivent  une  stratégie  non-
coopérative qui se traduit par des gains de parts de marché
principalement au détriment des autres partenaires commerciaux
européens.   Ainsi  la  Grèce,  l’Espagne,  le  Portugal  et
l’Irlande  ont  amélioré  leur  compétitivité  relativement  aux
autres pays industrialisés depuis 2008 ou 2009 (graphique). La
poursuite de cette stratégie de réduction des coûts salariaux
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risque de plonger la zone euro dans une spirale déflationniste
au fur et à mesure que les pays perdant des parts de marché
chercheront à regagner de la compétitivité en réduisant à leur
tour  leurs  coûts  salariaux.  Or,  cette  stratégie  non-
coopérative, initiée par l’Allemagne dans les années 2000, a
déjà contribué à  la crise de la zone euro (voir l’encadré
p.52 du rapport de l’OIT publié en 2012). Il est sans doute
vain d’espérer que sa poursuite apportera une solution à la
crise  actuelle.  Au  contraire  de  nouveaux  problèmes  vont
apparaître  puisque  la  déflation[3]  rendra  le  processus  de
désendettement public et privé plus coûteux à mesure que les
dettes exprimées en termes réels augmenteront sous l’effet des
baisses de prix : ceci maintiendra la zone euro en situation
récessive.

[1] Le cas irlandais est un peu à part puisque le déficit
courant  observé  en  2007  ne  résulte  pas  des  échanges
commerciaux  mais  du  solde  des  revenus.

[2] Ces réformes sont détaillées dans un rapport du Conseil
d’analyse économique (n°102). Elles sont résumées dans l’étude
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spéciale La quête de la compétitivité ouvre la voie de la
déflation.

[3] Une description plus complète des mécanismes de déflation
par la dette est réalisée ici.

 

Quelle  politique  budgétaire
pour accompagner les réformes
structurelles  ?  Les
enseignements du cas allemand
par Eric Heyer

«  La  France  doit  copier  les  réformes  allemandes  pour
prospérer  »  titre  Gerhard  Schröder  dans  une  tribune  de
Financial Times du 5 juin 2013.  De son côté, la Commission
européenne (CE), dans ses dernières recommandations annuelles
aux Etats membres rendues publiques le 29 mai dernier, semble
prendre des distances avec la stratégie de retour rapide et
synchronisé  à  des  finances  publiques  équilibrées,  mise  en
place depuis 2010. La priorité pour l’exécutif européen semble
désormais être la mise en place de reformes structurelles des
marchés du travail et des services par les pays de la zone
euro. Ces derniers devront certes continuer à assainir leurs
comptes publics mais la CE leur a laissé un délai de 1 à 2 ans
supplémentaire pour y parvenir. C’est le cas notamment pour la
France qui devra poursuivre l’assainissement de ses comptes au
cours  des  deux  prochaines  années  (l’effort  budgétaire  et
fiscal demandé par la CE au gouvernement français s’élève à
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0,8 point de PIB soit 16 milliards d’euros par an) tout en
ayant obtenu un délai de 2 ans pour ramener son déficit sous
les 3 % du PIB (2015 au lieu de 2013).

Le changement de cap – ou tout du moins de ton – de la CE,
privilégiant la mise en place de reformes à une austérité
démesurée, doit être salué. Il convient toutefois d’examiner
si  le  nouvel  environnement,  notamment  budgétaire,  est
suffisamment   propice  à  assurer  l’efficacité  des  réformes
structurelles.

L’examen du contexte économique dans lequel ont été mises en
place  les  réformes  allemandes  au  début  des  années  2000,
devenues  la  référence  pour  les  pays  «  du  Sud  »,  fournit
assurément quelques clefs.

Si le propos ici n’est pas de détailler ces réformes, il est
utile toutefois de rappeler que celles-ci ont été prises alors
que  l’économie  allemande  était  considérée  comme  l’  «élève
malade » de l’Europe avec notamment un déficit commercial
important (-1,8 point de PIB en 2000 contre un excédent de 1,4
pour la France à la même époque). Ces réformes ont eu pour
conséquences d’abaisser fortement la part des salaires dans la
valeur ajoutée, redonnant des marges aux entreprises outre-
Rhin et ont permis de restaurer rapidement la compétitivité de
l’économie  allemande  :  en  2005,  la  balance  commerciale
allemande  est  redevenue  fortement  excédentaire  tandis  que
celle de la France devenait pour la première fois depuis 1991
déficitaire. Le caractère non coopératif au sein de la zone
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euro  (OFCE,  2006)  ainsi  que  la  forte  augmentation  de  la
pauvreté en Allemagne – (Heyer, 2012) et graphique 1 – et des
inégalités de richesse (de Grauwe et Yi, 2013), constituent la
face cachée de cette stratégie.

Aujourd’hui, les « élèves malades » de l’Europe sont les pays
du Sud et la pression à mettre en place des politiques visant
à restaurer la compétitivité s’est déplacée de l’Allemagne
vers la France, l’Italie ou l’Espagne.

Si  cet  élément  de  contexte  est  identique,  l’environnement
économique  était-il  comparable  ?  Les  graphiques  1  et  2
résument l’environnement économique de l’Allemagne lors de la
mise en place de ses réformes structurelles. De ces dernières,
deux faits majeurs ressortent :

Ces réformes ont été menées dans un contexte de forte1.
croissance mondiale : au cours des années 2003-2006, le
monde connaissait une croissance moyenne de plus de 4,7
% chaque année (graphique 1). A titre de comparaison, la
croissance devrait être inférieure à 3 % au cours de
deux prochaines années ;
Par  ailleurs,  la  situation  budgétaire  de  l’économie2.
allemande  en  ce  début  de  décennie  2000  n’était  pas
bonne : à partir de 2001, le déficit des administrations
publiques (APU) allemandes dépassait la barre des 3 % et
frôlait celle des 4 % en 2002, année précédant la mise
en place de la première réforme Hartz. Dans le même
temps, la dette publique dépassait pour la première fois
le seuil des 60 % du PIB autorisé par le traité de
Maastricht.  Malgré  ces  mauvaises  performances
budgétaires – la dette publique frôlant les 70 % en 2005
–,  il  est  intéressant  de  noter  que  le  gouvernement
allemand  a  continué  de  maintenir  une  politique
budgétaire  fortement  expansionniste  tant  que  les
réformes n’étaient pas achevées : au cours de la période
2003-2006,  l’impulsion  budgétaire  était  positive  et
s’élevait en moyenne à 0,7 point de PIB chaque année
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(graphique 2). Ainsi donc, au cours de cette période, le
gouvernement  allemand  a  accompagné  les  réformes
structurelles  par  une  politique  budgétaire  très
accommodante.

Ainsi, les réformes structurelles sur le marché du travail
menées sous Schröder ont non seulement été mises en place dans
un  contexte  conjoncturel  très  favorable  (forte  croissance
mondiale et stratégie différente des autres pays européens)
mais ont aussi été accompagnées par une politique budgétaire
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particulièrement accommodante compte tenu notamment de l’état
dégradé de leurs comptes publics.

Ce contexte est très éloigné de celui d’aujourd’hui :

la croissance mondiale ne devrait pas dépasser les 3 %1.
au cours des deux prochaines années ;
la CE demande à un grand nombre de pays européens de2.
mettre en place de façon simultanée les mêmes réformes
structurelles, ce qui, dans une zone euro très intégrée,
limite leur efficacité ;
et  la  politique  budgétaire,  malgré  l’assouplissement3.
accordé  sur  les  déficits,  devrait  rester  très
restrictive  :  comme  l’indique  le  tableau  1,  les
impulsions  budgétaires  pour  la  France  ou  l’Espagne
devront rester fortement négatives (-0,8 point de PIB
par an) au moment de la mise en place des réformes
structurelles dans ces pays.

Si  aujourd’hui  la  pression  à  l’amélioration  de  la
compétitivité pour les pays du Sud est similaire à celle de
l’Allemagne  au  début  des  années  2000,  l’environnement
extérieur est moins porteur et la pression au désendettement
public plus contraignant.

Sur ce dernier point, l’exemple allemand nous apprend qu’il
est difficile de mener de front des réformes structurelles
visant à accroître la compétitivité de ses entreprises et  à
poursuivre le désendettement public.

 



Les  20  milliards  d’euros
d’allégements  de  cotisations
patronales  sur  les  bas-
salaires  créent-ils  des
emplois ?
par Eric Heyer et  Mathieu Plane

Chaque année, l’Etat consacre près d’1 point de PIB, soit 20
milliards  d’euros,  aux  allégements  généraux  de  cotisations
patronales sur les bas salaires. La question de l’efficacité
d’un tel dispositif est légitime. Un grand nombre de travaux
empiriques ont été réalisés pour tenter d’évaluer l’impact de
cette  mesure  sur  l’emploi  et  concluent  à  des  créations
comprises entre 400 000 et 800 000.

Effectuées à l’aide de maquettes sectorielles, ces évaluations
ne prennent pas en compte l’ensemble des effets induits par
une politique de baisse de cotisations sur les bas salaires et
notamment les effets de bouclage macroéconomique, id est effet
de revenu, de gains de compétitivité et de financement de la
mesure.

Dans une étude récente publiée dans la Revue de l’OFCE (Varia,
n° 126, 2012) nous avons tenté de compléter ces évaluations en
prenant en compte correctement l’ensemble des effets induits
par  une  politique  de  baisse  de  cotisations  sur  les  bas
salaires. Pour ce faire nous avons réalisé la simulation de
cette mesure à l’aide du modèle macroéconométrique de l’OFCE,
emod.fr.

Nous avons alors pu décomposer les différents effets attendus
de ces allégements sur l’emploi en deux grandes catégories :
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l’ « effet de substitution » global qui se décompose1.
entre  la  substitution  capital/travail  macroéconomique
auquel s’ajoute l’effet « assiette » lié au ciblage de
la mesure sur les bas salaires ;
l’ « effet  volume » qui se décompose entre la hausse de2.
la demande domestique liée à la baisse des prix et la
hausse de la masse salariale, les gains de compétitivité
en  raison  de  l’amélioration  des  parts  de  marché  en
interne et en externe et l’effet négatif du financement
de la mesure, que ce soit par la hausse des prélèvements
obligatoires  (PO)  ou  la  réduction  de  la  dépense
publique.

Selon  notre  évaluation,  résumé  dans  le  tableau  1,  les
exonérations de cotisations sociales patronales sur les bas
salaires permettent de créer 50 000 emplois la première année
et environ 500 000 au bout de cinq ans. Sur les 503 000
emplois attendus à cinq ans, 337 000 seraient dus à l’effet de
substitution  global  dont  107  000  seraient  liés  à  la
substitution  capital/travail  macroéconomique  et  230  000  à
l’ « effet d’assiette » en raison de la forte baisse du coût
du travail sur les bas salaires. A cela s’ajoutent 82 000
emplois générés par le supplément de revenu domestique et
84  000  par  les  gains  de  compétitivité  et  la  contribution
positive  du  commerce  extérieur  à  la  variation  du  PIB.  En
revanche, l’ « effet  volume » sur l’emploi devient négatif si
l’on  finance  la  mesure  ex  post  :  la  hausse  d’un  mix
représentatif de la structure de la fiscalité réduit l’effet
global de la mesure de 176 000 emplois à 5 ans ; la baisse
d’un mix représentatif de la structure de la dépense publique
diminue l’emploi de 250 000 à 5 ans.



Une  partie  des  emplois  créés  provient  des  gains  de
compétitivité  liés  aux  gains  des  parts  de  marché  sur  nos
partenaires commerciaux en raison de la baisse des prix de
production conséquente de la réduction du coût du travail. Ce
mécanisme de compétitivité-prix fonctionne d’une part si les
entreprises  répercutent  les  baisses  de  cotisation  sociales
dans  leurs  prix  de  production  et  si  nos  partenaires
commerciaux  acceptent  de  perdre  des  parts  de  marché  sans
réagir. Nous avons donc simulé un cas polaire dans lequel nous
supposons que nos partenaires commerciaux réagissaient à ce
type  de  politique  en  mettant  en  place  des  dispositifs
similaires, ce qui annulerait nos gains sur l’extérieur.

Si cela ne modifie pas l’impact sur l’emploi lié à l’ « effet
de  substitution  »,  en  revanche  cette  hypothèse  modifie
l’ « effet volume » de la mesure, supprimant 84 000 emplois
liés  aux  gains  de  parts  de  marché  et  augmentant  l’effet
négatif du financement ex post en raison d’un multiplicateur
du dispositif sur l’activité plus faible. Au total, dans le
schéma dans lequel la mesure est financée ex post et ne permet
pas de gains de compétitivité, les exonérations de cotisations
sociales  patronales  sur  les  bas  salaires  créeraient  entre
69 000 et 176 000 emplois au bout de cinq ans selon le mode de
financement  retenu  (tableau  2).  Ce  résultat  conduit  à
relativiser largement le chiffrage initial de  500 000 emplois
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créés à terme.

Quel impact du crédit d’impôt
pour  la  compétitivité  et
l’emploi ?
par Mathieu Plane

A la suite de la remise au Premier ministre du Rapport Gallois
sur le pacte pour la compétitivité de l’industrie française,
le gouvernement a décidé  la création du Crédit d’impôt pour
la compétitivité et l’emploi (CICE). Partant du constat d’un
déficit  commercial  en  hausse   au  cours  de  la  dernière
décennie, de la forte dégradation des marges des entreprises
depuis le début de la crise et d’un chômage grandissant, le
gouvernement  vise,   par  la  mise  en  place  du  CICE,  le
redressement de la compétitivité des entreprises françaises et
de l’emploi. Selon notre évaluation, réalisée à l’aide du
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modèle e-mod.fr, détaillée dans un article de la Revue de
l’OFCE (n°126-2012), le CICE devrait permettre de créer, cinq
ans après sa mise en place, environ 150 000 emplois faisant
baisser le taux de chômage de 0,6 point et il générerait un
gain de croissance de 0,1 point de PIB en 2018.

Ouvert à toutes les entreprises imposées d’après leur bénéfice
réel et soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur
le revenu, le CICE sera égal à 6 % de la masse salariale, hors
cotisations patronales, correspondant aux salaires inférieurs
à 2,5 SMIC. Sa montée en charge sera progressive, avec un taux
de 4 % en 2013. Les effets sur la trésorerie des entreprises
liés au CICE se feront avec un décalage d’un an par rapport à
l’exercice de référence, ce qui veut dire que le CICE donnera
lieu à un crédit d’impôt sur les bénéfices des sociétés à
partir de 2014. En revanche, certaines entreprises pourraient
bénéficier dès 2013 d’une avance sur le CICE attendu pour
2014. Le CICE devrait représenter 10 milliards d’euros sur la
base de l’exercice 2013, 15 milliards en 2014 et 20 milliards
d’euros à partir de 2015. Le financement du CICE reposera pour
moitié  sur  des  économies  supplémentaires  sur  les  dépenses
publiques (10 milliards), dont le détail n’a pas été précisé,
et pour moitié sur des recettes fiscales : une hausse du taux
de TVA normal et intermédiaire à compter du 1er janvier 2014
(6,4 milliards) et un renforcement de la fiscalité écologique.

Cette réforme s’apparente en partie à une dévaluation fiscale
et présente, sous certains aspects, des similitudes avec les
mécanismes de la « quasi-TVA sociale » (voir Heyer, Plane
Timbeau (2012) « Impact économique de la quasi-TVA sociale »)
qui avait été mise en place par le gouvernement Fillon et qui
a été supprimée avec le changement de majorité dans le cadre
de la seconde Loi de finances rectificatives en juillet 2012.

Selon nos calculs réalisés à partir des DADS 2010, le CICE
abaisserait en moyenne de 2,6 % le coût du travail du secteur
marchand : l’impact sectoriel le plus fort de la mesure sur le
coût  du  travail  serait  dans  la  construction  (-3,0  %),
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l’industrie  (-2,8  %)  et  les  services  marchands  (-2,4  %).
L’impact sectoriel final de la mesure dépend à la fois de la
baisse du coût du travail et du poids des salaires dans la
valeur ajoutée de chaque secteur. Le CICE représenterait 1,8 %
de la valeur ajoutée des entreprises industrielles, 1,9 % de
la valeur ajoutée de la construction et 1,3 % de celle des
services marchands. Globalement, le CICE  pèse pour 1,4 % dans
la valeur ajoutée des entreprises du secteur marchand. Selon
nos calculs, le montant total du CICE serait de 20 milliards
d’euros : 4,4 milliards pour l’industrie, 2,2 milliards pour
la construction et 13,4 milliards pour les services marchands.
L’industrie récupérerait donc 22 % de l’enveloppe globale,
soit plus que son poids dans la valeur ajoutée qui n’est que
de 17 %. Si cette mesure a vocation à relancer l’industrie en
France,  en  revanche  ce  secteur  n’est  pas  le  premier
bénéficiaire du dispositif en valeur absolue mais reste, avec
la construction, celui qui y est relativement le mieux exposé
en raison de sa structure salariale. De plus, l’industrie peut
bénéficier des effets induits liés à la baisse des prix des
consommations intermédiaires conséquente à la diminution des
coûts de production dans d’autres secteurs.

Les effets à attendre du CICE sur la croissance et l’emploi
sont différents à court et long terme (graphique). Ouvrant des
droits en 2014 calculés sur l’exercice de 2013, le CICE aurait
des effets positifs dès 2013, d’autant plus que les hausses de
prélèvements  et  la  réduction  des  dépenses  publiques  ne
s’appliqueraient pas avant 2014. L’effet sur la croissance est
donc positif en 2013 (+0,2 %) mais les effets sur l’emploi
(+23  000  en  2013)  sont  plus  lents  en  raison  des  délais
d’ajustement  de  l’emploi  à  l’activité  et  de  la  montée  en
charge du dispositif.

En revanche, l’impact du CICE est légèrement récessif de 2014
à 2016, la perte de pouvoir d’achat des ménages liée aux
hausses d’impôt, et la réduction des dépenses publiques (la
consommation des ménages et la demande publique contribuant à



-0,2 point de PIB en 2014, puis -0,4 point en 2015 et 2016) 
l’emportant sur la baisse des prix et le rétablissement des
marges des entreprises. En dehors de la première année, les
effets positifs du CICE sur la croissance liés aux transferts
de  revenus  apparaissent  lentement,  les  gains  de  parts  de
marché liés à la baisse des prix et à la hausse des marges des
entreprises  étant  dépendants  d’une  mécanique  de  moyen-long
terme rattachée aux effets d’offre, les effets qui passent par
la demande étant plus rapides.

La mise en place du CICE engendre progressivement des gains de
parts de marché qui contribuent positivement à l’activité  par
le bais de l’amélioration du solde extérieur (0,4 point de PIB
en  2015  et  2016),  que  ce  soit  par  l’augmentation  des
exportations ou la réduction des importations. A partir de
2017, la contribution du solde extérieur à l’activité est
moins positive (0,3 point de PIB) en raison de l’amélioration
du  pouvoir  d’achat  des  ménages  entraînant  une  moindre
réduction  des  importations.   Malgré  la  hausse  des  marges
améliorant  la  profitabilité  du  capital,  l’investissement
productif  diminue  légèrement  en  raison  de  l’effet  de
substitution entre le travail et le capital et l’effet négatif
d’accélérateur lié à la baisse de la demande.

Avec la baisse du coût relatif du travail par rapport à celui
du capital, la substitution du travail au capital accroît
progressivement l’emploi au détriment de l’investissement, ce
qui  enrichit  le  PIB  en  emploi  et  réduit  les  gains  de
productivité.  Par  ce  mécanisme,  l’emploi  augmente
régulièrement malgré la légère perte d’activité entre 2014 et
2016. Du fait de la hausse de l’emploi et de la baisse du
chômage,  mais  aussi  de  possibles  mesures  de  compensation
salariale  dans  les  entreprises  liées  à  la  hausse  de  la
pression fiscale sur les ménages, les salariés regagnent en
partie le pouvoir d’achat perdu, par une augmentation des
salaires réels. Ce « rattrapage » du pouvoir d’achat permet de
générer de la croissance mais limite les effets sur l’emploi



et les gains de compétitivité.
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